
Lettre du 22 octobre 2008
Caisse nationale d'assurance vieillesse

Cotisations arriérées - Apprentis - Années de début et de fin d'apprentissage - Validation des trimestres-

1 - Le plafonnement des trimestres validés au titre de la première et dernière année
2 - Les assiettes forfaitaires et les reports de salaires figurant au compte
3 - Les trimestres validés de la période d'apprentissage régularisée (première et dernière année)

    31 - Les trimestres validés de la première année

        311 - Le salaire reporté au compte est insuffisant pour valider au moins 1 trimestre
        312 - Le salaire reporté au compte permet de valider de 1 à 4 trimestres

            3121 - Le nombre de trimestres inscrits au compte est supérieur ou égal au nombre de trimestres reportés colonne "
T "
            3122 - Le nombre de trimestres inscrits au compte est inférieur au nombre de trimestres reportés colonne " T "

    32 - Les trimestres validés de la dernière année

        321 - Le salaire reporté au compte est déduit de l'assiette forfaitaire
        322 - Le salaire reporté au compte n'est pas déduit de l'assiette forfaitaire

Annexe

La validation au titre de l'assurance vieillesse des périodes d'apprentissage régularisées par versement de cotisations
arriérées dans le cadre de la circulaire n° DSS/3A/2008/17 du 23 janvier 2008 pose des difficultés s'agissant des années de
début et de fin d'apprentissage notamment lorsque des reports de salaires figurent déjà au compte pour ces années.

Vous trouverez, ci-après, des précisions à ce sujet.

1 Le plafonnement des trimestres validés au titre de la première et dernière année

La circulaire ministérielle précise (point 1.1.2 e) que pour les années de début et de fin d'apprentissage, la prise en compte
du versement de régularisation ne peut avoir pour effet de porter la durée validée au titre de l'assurance vieillesse à un
nombre supérieur de trimestres excédant la période d'exercice du contrat d'apprentissage au cours de chacune de ces
années, exprimée en trimestres civils entiers sous reserve de la règle particulière concernant la 1ère année (2 mois
continus = 1 trimestre).

Pour ces 2 années, le nombre de trimestres validés est donc plafonné au nombre de trimestres régularisés. Ces derniers
figurent à la colonne " T " du formulaire " déclaration de versements " produit par l'URSSAF.

2 Les assiettes forfaitaires et les reports de salaires figurant au compte

Lors de la régularisation des cotisations prescrites des périodes d'apprentissage, il est admis que les reports de salaires
figurant sur le relevé de carrière soient déduits de l'assiette forfaitaire annuelle. Ils sont, sauf preuve contraire, considérés
comme des salaires ayant donné lieu à cotisations au titre de l'activité d'apprenti.

Aussi, pour la dernière année, dans le cas où l'assuré a occupé un emploi salarié à l'issue de son apprentissage, le report
au compte ne sera déduit qu'à condition qu'il soit démontré que la rémunération se rapporte à la période d'apprentissage
soit démontrée.

3 Les trimestres validés de la période d'apprentissage régularisée (première et dernière année)

31 Les trimestres validés de la première année

Le salaire reporté au compte, lié à l'activité d'apprenti, a été déduit de l'assiette forfaitaire.

311 Le salaire reporté au compte est insuffisant pour valider au moins 1 trimestre



Le nombre de trimestres validés est égal au nombre de trimestres régularisés reportés à la colonne " T " du formulaire
URSSAF.

L'assiette forfaitaire " résiduelle " figurant sur le formulaire URSSAF est totalisée avec le salaire inscrit au compte.

312 Le salaire reporté au compte permet de valider de 1 à 4 trimestres

3121 Le nombre de trimestres inscrits au compte est supérieur ou égal au nombre de trimestres reportés
colonne " T "

La régularisation est inopérante. Les salaires inscrits au compte au titre de la période d'apprentissage ont déjà permis sa
validation.

L'assiette forfaitaire " résiduelle " figurant sur le formulaire URSSAF est totalisée avec le salaire inscrit au compte.

3122 Le nombre de trimestres inscrits au compte est inférieur au nombre de trimestres reportés colonne " T
".

La validation initiale est complétée à hauteur du nombre de trimestres maximum validables reportés à la colonne " T " du
formulaire URSSAF.

L'assiette forfaitaire " résiduelle " figurant sur le formulaire URSSAF est totalisée avec le salaire inscrit au compte.

Bien entendu, dans le cas tout à fait exceptionnel où le salaire reporté au compte n'aurait pas été déduit car correpondant à
une activité salariée autre que l'apprentissage, il conviendrait de totaliser les trimestres inscrits à la colonne " T " du
formulaire URSSAF avec la validation initiale et l'assiette forfaitaire avec le salaire déjà reporté.

32 Les trimestres validés de la dernière année

321 Le salaire reporté au compte est déduit de l'assiette forfaitaire

Les dispositions du point 31 sont applicables.

322 Le salaire reporté au compte n'est pas déduit de l'assiette forfaitaire

Les trimestres inscrits à la colonne " T " du formulaire URSSAF sont totalisés avec la validation initiale dans la limite de 4
trimestres.

L'assiette forfaitaire figurant sur le formulaire URSSAF s'ajoute au salaire reporté au compte.

Le Directeur,
Patrick Hermange

Annexe

- Période régularisée 15/10/1967 au 30/06/1970

Relevé de compte

Années Trimestres Salaires

1967 2 675

1968 2 800

1969 4 1900

1970 3 1300

Formulaire URSSAF

La régularisation porte obligatoirement sur l'ensemble de la période d'apprentissage.



Années " T " Assiette forfaitaire

1967 1 518

1968 - 4223

1969 - 3793

1970 2 3139

Analyse des assiettes forfaitaires

L'analyse des assiettes forfaitaires permet de connaître si les salaires reportés au compte ont été déduits ou non.

Années Assiettes forfaitaires

1967 518 = 1193 (4772/4) - 675

1968 4223 = 5023 - 800

1969 3793 = 5693 - 1900

1970 3139 = 6279/2

Seul le salaire de l'année 1970 n'a pas été déduit de l'assiette forfaitaire.

- Relevé de compte après régularisation des cotisations arriérées

Années Trimestres Salaires

1967 2 (2 + 0) 1193 (675 + 518)

1968 4 (2 + 2) 5023 (800 + 4223)

1969 4 (4 + 0) 5693 (1900 + 3793)

1970 4 (3 + 1) 4439 (1300 + 3139)

1967 : première année ; déjà validée par 2 trimestres au titre de l'apprentissage par le salaire reporté au compte. Le
trimestre validable au titre de la régularisation pour l'année en cause est négligé .

1968 : la régularisation permet de valider 2 trimestres supplémentaires.

1969 : les salaires reportés au compte au titre de l'apprentissage permettent déjà sa prise en compte pour 4 trimestres. La
validation au titre de la régularisation est sans effet .

1970 : dernière année ; la validation au titre de l'apprentissage (2 trimestres maximum) vient compléter dans la limite de 4
la validation déjà présente au titre d'une autre activité salariée (salaire non déduit).

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


